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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°2004-85 d u 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� -

 RØsolutions n°A 849 (20) et A 884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99 -. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur les 

circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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BEAmer  : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 
CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 
kW : Kilowatt 
 
OMI : Organisation Maritime Internationale 
 
t : tonnes 
 
VHF : Very High Frequency (ondes mŁtriques) 
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Le matin du vendredi 21 mai 2004, cinq personnes dont un enfant prennent la mer 

sur le bateau de pŒche-promenade CAR-GUY, de type « Cap Ferret », pour aller relever un 

trØmail et deux casiers mouillØs la veille sur le plateau rocheux de Grandcamp-Maisy. Le temps 

est de Nordet avec mer et vent modØrØs le matin, prØvu fraîchir dans l�aprŁs-midi. Un peu avant 

midi un plaisancier signale qu�il observe une vedette qui tourne en rond, sans personne à bord. 

 

L�alerte est donnØe et des moyens de sauvetage sont envoyØs sur zone. Le bateau 

est stoppØ et pris en remorque. Un rescapØ est rØcupØrØ et les corps de trois personnes sont 

rapidement retrouvØs. Les recherches pour retrouver la cinquiŁme personne sont vaines et le 

dispositif de recherche est levØ en fin d�aprŁs-midi. 
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Le propriØtaire du CAR-GUY a acquis le 11 avril 2000 ce bateau de pŒche-promenade 

modŁle « Cap Ferret », pour une 1Łre immatriculation en 5Łme catØgorie. Pratiquant la pŒche de 

loisir avec des amis, il mouille, dans les limites de navigation de sa catØgorie, un trØmail de 

moins de 50 mŁtres et deux casiers comme la rŁglementation l�y autorise. Il pŒche aussi le 

poisson à la canne et possŁde une boîte de pŒche bien ØquipØe. Il a l�habitude de sortir en mer 

de façon frØquente pendant les vacances d�ØtØ, et Øgalement plusieurs fois dans l�annØe au 

cours des longs week-end. Son navire est remisØ dans un garage. Bien qu�ØquipØ d�une 

remorque adaptØe pour le transport de sa vedette, le propriØtaire semble pŒcher exclusivement 

en sortie de Grandcamp-Maisy, petit port de pŒche et de plaisance de la côte du Calvados, qui 

dispose d�un large plan inclinØ pour la mise à l�eau de telles embarcations. 

 
�������� 
� �������

 
 Le CAR-GUY est un bateau de pŒche-promenade non habitable de type « Cap 

Ferret », modŁle 2000, et a ØtØ construit au chantier B2 Marine s.a. à Latresse, Gironde, en 

1999. La coque blanche est en polyester/Øpoxy. Le constructeur a dØlivrØ une attestation de 

conformitØ suivant les dispositions de la directive 94/25/CE du 16 juin 1994 et du dØcret 96-611 

du 4 juillet 1996 relatif à la mise sur le marchØ des bateaux de plaisance et des piŁces et 

ØlØments d�Øquipement. 
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Les principales caractØristiques sont les suivantes :  

��nom de sØrie : CAP FERRET 500 SII OPEN ; 

��rØfØrence de l�attestation 

d�examen «CE de type» : A.BBM980045M ; 

��immatriculation : CN B22449 ; 

��longueur H.T : 4,82 m ;  

��largeur : 1,95 m ; 

��jauge : 1,89 Tx ; 

��nombre de personnes autorisØes : 5 ; 

��charge maxi : 560 kg ; 

��moteur  : hors-bord Evinrude ; 

��puissance : 36,8 kW ; 

��catØgorie de conception : C ; 

��catØgorie de navigation  : 5Łme. 

 

 Le bateau est certifiØ en catØgorie de conception C correspondant à une navigation à 

« proximitØ des côtes » : voyages à proximitØ des c ôtes et dans de grandes baies, de grands 

estuaires, lacs et riviŁres, au cours desquels les vents peuvent aller jusqu�à force 6 beaufort 

comprise et les vagues peuvent atteindre une hauteur significative jusqu�à 2 mŁtres compris. 

 

Il est approuvØ pour une navigation de 5Łme catØgorie, c�est à dire à moins de 5 milles 

d�un abri. 

 

La sØrie de bateaux type « Cap Ferret » est ØquipØe du matØriel de sØcuritØ 

obligatoire en mer pour les embarcations lØgŁres de plaisance (article 224.1.04), en vigueur à la 

date de l�accident. Il dispose en outre d�un sondeur, d�un GPS, d�un compte-tours moteur. Il n�y 

a pas de VHF à bord. La mise en marche du moteur s� effectue avec une clØ de contact, le 

dispositif de sØcuritØ coupe-circuit d�alimentation en cas d�Øjection du pilote est en place. 

 

 MŒme si, au moment des faits, le navire n�Øtait pas approuvØ dØfinitivement, il l�Øtait 

à titre provisoire. Cette approbation « provisoire » satisfait les enquŒteurs. 

 

Le navire est assurØ.    
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 Le CAR-GUY est autorisØ à naviguer avec cinq personnes.   

  

 Le propriØtaire âgØ de 43 ans, possŁde un permis « mer », requis pour piloter une 

telle embarcation. Il possŁde une longue expØrience de la pŒche côtiŁre en mer qu�il a  

pratiquØe enfant avec son pŁre, et de façon intermittente par la suite. Comme les personnes 

prØsentes à bord le jour de l�accident, il habite la rØgion parisienne. Ce mŒme jour, un autre 

adulte prØsent à bord disposait Øgalement d�un permis « mer » et  avait aussi l�expØrience de la 

pŒche. 

 

 Le 21 mai 2004, le CAR-GUY quitte le port avec 5 personnes à bord dont un enf ant de 

11 ans, fils du propriØtaire. 

 
$� �%��
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 Le CAR-GUY appareille vers 09h30, avec cinq personnes à bord, à l�ouverture de la 

porte du bassin du port de Grandcamp-Maisy, afin de relever le trØmail et les 2 casiers mouillØs 

au-delà de la bouØe cardinale Nord n°1. 

 

Le filet est relevØ et remis à l�eau puis, à quelqu e distance, les 2 casiers sont visitØs ; 

le temps n�est pas suff isamment beau pour pŒcher à la canne, l�Øquipage dØcide de 

rentrer au port. 

  

 A 11h45 locale, la vedette MON REVE signale au CROSS Jobourg, via le Codis 14, 

qu�il voit une vedette hors-bord tourner en rond sur tribord, sans personne apparente à bord. 

L�ØvŁnement est Øgalement signalØ par un marin-pŒcheur qui, de terre et à l�aide de jumelles, 

fait la mŒme observation, prØcisant aussi que la vedette se trouvait à environ 500 mŁtres au Sud 

de la bouØe cardinale Nord n°1, qui marque le dØbut du plateau rocheux de Grandcamp.   

  

L�alerte est immØdiatement donnØe aux bases hØlicoptŁre du Touquet et de 

Cherbourg (GX) et à la vedette SNS 266 NOTRE DAME DE GRANDCAMP, elle-mŒme dØjà prØvenue 

par le marin-pŒcheur à terre. 

 

A 11h51, le CROSS Jobourg Ømet un message d�urgence PAN PAN. La vedette 

SNS.266 appareille et, quelques minutes plus tard, se trouve à proximitØ de la vedette CAR-GUY  

qu�elle heurte à plusieurs reprises avant de pouvoi r finalement la stopper en arrachant le tuyau 
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d�alimentation d�essence à la gaffe. Elle est prise  momentanØment en remorque par la vedette 

SNSM, puis remorquØe jusqu�au port par la vedette de plaisance MON REVE. 

 

Un hØlicoptŁre de service public rØcupŁre d�abord le corps d�un enfant, puis celui d�un 

adulte, qui sont dØposØs sur la vedette, apparemment sans vie. Les insufflations et massages 

cardiaques effectuØs sur l�enfant pendant un long moment ne permettront pas sa rØanimation.  

L�un des quatre canots pneumatiques du Centre de formation de sauveteurs de.Caen, arrivØs 

sur zone, transborde à bord du canot de sauvetage S NSM NOTRE DAME DE GRANDCAMP un 

rescapØ en Øtat d�hypothermie mais conscient, qui prØcisera que cinq personnes dont un enfant 

se trouvaient à bord du CAR-GUY. Cette personne, aprŁs des premiers soins dispensØs à bord, 

est hØlitreuillØe puis ØvacuØe sur l�hôpital de Bayeux. Le corps d�un autre adulte est retrouvØ un 

peu plus tard. 

 

 Une zone d�investigation est communiquØe aux moyens de sauvetage à la mer pour 

rechercher la derniŁre personne ; une patrouille de jeunes sauveteurs du Centre de formation de 

Caen est engagØe sur le littoral entre le port et la Pointe du Hoc. Des prØcisions sur la tenue de 

la personne recherchØe sont demandØes au survivant et une veste jaune de marque « Tribord » 

est rØcupØrØe à la mer. 

 

 De nouveaux moyens nautiques de recherche sont mis en oeuvre par le CROSS pour 

Øtendre la recherche ; un mØdecin est hØlitreuillØ sur la vedette SNSM et constate le dØcŁs des 

trois personnes à bord ; la vedette rentre au port et dØbarque les corps. 

  

 Les recherches se poursuivent jusqu�à la tombØe de la nuit et sont abandonnØes à 

19h22. Elles ne seront pas reprises le lendemain. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes.  

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• facteurs naturels ;  

• facteurs matØriels ;  

• facteurs humains. 

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• certain, probable ou hypothØtique,  

• dØterminant ou aggravant, 

• conjoncturel ou structurel,  

 avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
'*�� )�+��,���
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6.1.1 Configuration du plateau des Roches de Grandcamp 
 

Les circonstances de l�accident sont en relation directe avec la configuration des lieux, 

l�Øtat du temps, celui de la marØe et sans doute l�expØrience des cinq personnes à bord de la 

vedette CAR-GUY. 
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Les Instructions Nautiques indiquent que le plateau des Roches de Grandcamp « qui 

dØborde la côte à un mille environ devant le port d e Grandcamp-Maisy et qui dØcouvre 

largement à marØe basse, est marquØ, à sa limite No rd, par trois bouØes cardinales Nord, 

numØrotØes 1, 3, 5 à partir de l�Est ». 

 

Par vents de secteurs Nord-Ouest à Est en passant p ar le Nord, les marins du pays 

savent que les abords du plateau sont dangereux. En effet, les vagues et la mer viennent se 

heurter au plateau qui accuse à cet endroit un dØnivelØ sous-marin brusque de plusieurs mŁtres, 

formant en surface une mer hachØe, courte et dØferlante, aggravØe par les conditions mØtØo qui 

prØvalaient ce jour. 

 

Bien que la marØe ait ØtØ presqu�à l�Øtale de haute-mer au moment de l�accident, 

coefficient de marØe de 75, il eut ØtØ prudent de rester à quelque distance du plateau. Le fait 

d�avoir cherchØ la proximitØ du plateau des Roches de Grandcamp pour couper au plus court 

constitue, à l�Øvidence, le facteur dØterminant de l�accident. 

 
6.1.2 Situation mØtØorologique 

 
Les prØvisions mØtØo NAVICAP de MØtØo France de la journØe affichØes à la 

capitainerie du port indiquent : 

��un vent de Nord-Est, force 3 à 5, localement force 6 sur la Côte .d�Albâtre en 

soirØe ; 

��une mer peu agitØe à localement agitØe ; 

��un ciel trŁs nuageux avec pluies faibles Øparses le matin ; 

��une visibilitØ de 2 à 5 milles, puis supØrieure à 5  milles l�aprŁs-midi. 

 

La mØtØo observØe à bord de la vedette SNS NOTRE DAME DE GRANDCAMP, au 

moment oø elle quitte le port pour se rendre sur les lieux de l�accident vers 11h45, indique une 

mer agitØe avec des creux de 1,5 mŁtre à 2,5 mŁtres, des vents de Nord, Nord-Est force 5 avec 

rafales à 6, par ailleurs la mer Øtait plus formØe à proximitØ des bouØes, à l�approche du plateau 

rocheux. La tempØrature de l�eau de mer Øtait de 12°.  L�embarcation se trouvait à 400 mŁtres 

dans le Suroît de la bouØe cardinale n°1, là oø la mer Øtait la plus mauvaise. Cette observation 

correspond à celle faite par le marin-pŒcheur à ter re qui affirme que les dØferlantes sont plus 

fortes en raison du plateau rocheux, d�autant plus que le vent venait du Nord-Est. 
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La pleine mer Øtait à midi et le courant de flot qui portait à l�Est / Sud-Est Øtait faible 

au moment du chavirement. 
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6.2.1 Niveau de sØcuritØ du CAR-GUY 

 
 Il n�apparaît pas que le navire lui-mŒme soit en cause. La sØrie est certifiØe suivant les 

dispositions des rŁglementations europØennes et française en vigueur, et le CAR-GUY a une 

attestation de conformitØ à la sØrie. 

 

 Les enquŒteurs se sont interrogØs sur le fait que les cinq passagers ont tous ØtØ 

ØjectØs de la vedette, y compris celui qui pilotait le navire. Ils ont conclu qu�un canot à moteur de 

cette taille, particuliŁrement lØger et quasiment sans tirant d�eau, ne pouvait guŁre opposer de 

rØsistance à une mer trŁs formØe. Le navire Øtait ØquipØ du « dispositif de sØcuritØ pour couper 

l�allumage ou les gaz en cas d�Øjection du pilote » mais ce dernier n�avait pas passØ le bracelet 

du dispositif. Dans cette situation, lorsque les passagers ont ØtØ ØjectØs, le canot ne s�est pas 

arrŒtØ automatiquement et la barre toute à droite, il a continuØ à Øvoluer en dØcrivant des 

cercles sur tribord. 

  

 Les risques et consØquences des Øjections en mer ont ØtØ pris en compte par la 

rŁglementation qui rend obligatoire pour ce type d�unitØ (embarcation lØgŁre de plaisance, 

Art.224 � 4.08), l�installation d�un dispositif pour co uper l�allumage ou les gaz (bracelet). Mais il 

appartient à l�utilisateur de veiller à l�entretien  et au bon fonctionnement de ce dispositif, et 

surtout de s�en Øquiper de façon systØmatique.  

 
6.2.2 Comportement à la mer du CAR-GUY 
 
 L�Øquipage venait de relever les deux casiers en passant au plus court, semble-t-il 

pour rentrer au port à vitesse rØduite estimØe à 5 n�uds au moment de l�accident. Au plus 

court, c’est-à-dire en passant à environ 400 à 500 mŁtres au Sud de la bouØe cardinale Nord 

n° .1, à l�endroit le plus dangereux, compte tenu des c onditions mØtØorologiques du jour, là oø 

sur une faible distance, la mer est hachØe, creuse, courte et dØferlante. Là oø il y a 

vraisemblablement une rencontre de mer, de vent et de fond : 

��le courant Øtait orientØ au Sud-Est ou Est, 

��le vent de Nord-Est, force 4 à 5, rafales à 6, 
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��le fond de 15 m passe trŁs rapidement à 3 ou 4 mŁtr es à l�aplomb des roches et 

du plateau des Roches de Grandcamp et constitue un mur sous-marin de 

7.mŁtres à 12 mŁtres de dØnivelØ selon l�heure et le coefficient de la marØe. Houle 

et mer sont plus prononcØes à cet endroit oø la mer bouillonne souvent. 

 

 Ces conditions dØfavorables conjuguØes ont formØ une mer trŁs serrØe et creuse à 

cet endroit, qui a fait giter la vedette violemment et brusquement sur un bord. Les cinq 

occupants ont ØtØ ØjectØs à la mer, y compris le patron qui, assis tenait pourtant le volant de la 

vedette et pouvait s�y accrocher. Il y a eu sans doute un effet de surprise important et les 

occupants n�ont rien pu faire pour Øviter la chute à la mer. 

 

 L�absence de port du bracelet permettant l�arrŒt de l�alimentation de l�essence au 

moteur a jouØ un rôle considØrable dans les consØquences de ce dramatique accident. On peut 

en effet supposer, que la vedette s�arrŒtant d�elle-mŒme sous l�action du « bracelet-coupe-

circuit », un ou plusieurs passagers auraient pu alors remonter à bord par l�Øchelle situØe à 

l�arriŁre-tribord, et secourir ainsi plus rapidement ceux restØs dans l�eau. 

 
'*�� )�+��,���.,	��
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6.3.1 Situation à bord au moment du chavirement 
 
 Selon le tØmoignage du seul rescapØ, le propriØtaire Øtait à la barre, son fils assis sur 

la banquette prŁs de lui, deux adultes respectivement à droite et à gauche de la barre, et le 

cinquiŁme occupant assis sur le plat bord ou debout derriŁre. 

 

 Le pilote du CAR-GUY devait maintenir le cap vers les jetØes de Grandcamp-Maisy à 

une vitesse rØduite en raison de l�Øtat de la mer agitØe, puisque la commande des gaz a ØtØ 

retrouvØe « en avant demi », et que les tØmoignages des secours indiquent une vitesse de la 

vedette de l�ordre de 5 n�uds. Selon l�estimation f aite sur les lieux, une heure aprŁs l�accident, 

par le patron de la vedette de sauvetage NOTRE DAME DE GRANDCAMP, la hauteur de vague a ØtØ 

ØvaluØe à 2 mŁtres - 2,5 mŁtres. MalgrØ cela, les passagers n�Øtaient pas munis de brassiŁre, 

seul l�enfant aurait ØtØ ØquipØ d�une veste à flottabilitØ intØgrØe ; l�un d�entre eux avait une 

combinaison de protection thermique. 

 

 Brusquement, ils se sont retrouvØs à l�eau, dont la tempØrature froide a dß les saisir, 

et ils ont vu la vedette s�Øloigner d�eux. Tous savaient nager, deux d�entre eux Øtaient bon 

nageurs.   
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Il est possible qu�en raison du nombre de personnes à bord, la vague ait ØtØ 

masquØe, et que le patron n�ait pu la voir venir ni anticiper une rØaction d�Øvitement. Cependant, 

la barre Øtait à droite aprŁs la chute des passagers, et les occupants sont tombØs à la mer par le 

côtØ bâbord de la vedette. 

 

 Ces suppositions sont ØtayØes par le tØmoignage du seul survivant : « nous rentrions 

tranquillement sur Grandcamp à allure rØduite. Cela faisait ‰ heure ou ¾ d�heure que l�on faisait 

route. Tout allait bien, nous Øtions presqu�arrivØs. Alors qu�il ne devait pas Œtre loin de midi, 

lorsque nous sommes arrivØs à l�endroit oø commence la roche, une lame est arrivØe sur notre 

côtØ droit et a retournØ le bateau. Personne n�a rØagi. On a tous ØtØ surpris». 

 
6.3.2 Comportement des personnes 
 
 Toujours selon le tØmoignage du rescapØ, une fois à l�eau, les personnes d�abord 

groupØes se sont de plus en plus ØloignØes les unes des autres. L�enfant, d�abord assistØ et 

tenu par le survivant, est retournØ vers son pŁre. 

 

 Pendant ce temps, l�un des passagers a essayØ, lors d�un passage de la vedette à 

proximitØ, de la saisir en se plaçant devant elle, sans doute pour tenter d�attraper l�Øchelle situØe 

à l�arriŁre tribord, sans succŁs. Les personnes se sont ensuite perdues de vue. 

 

 Le survivant n�a pas perdu conscience puisqu�il a vu une vedette, trop ØloignØe pour 

pouvoir appeler, puis un hØlicoptŁre remonter une personne, avant qu�un zodiac ne le retrouve 

et le rØcupŁre. C�est lui qui a informØ les sauveteurs du nombre exact de personnes à bord. 

 

 Le rescapØ doit sa survie au fait qu�il portait une combinaison de protection thermique. 

  

 Le propriØtaire du CAR-GUY, comme l�un des autres Øquipiers, possØdait un permis 

« mer ». Pour deux d�entre eux, il s�agissait de pŒcheurs plaisanciers expØrimentØs, du moins 

dans la pratique de la pŒche côtiŁre. Ils frØquentaient rØguliŁrement le port et y Øtaient connus. 

Le propriØtaire possØdait ce navire depuis dØjà plusieurs annØes. 

 

 Les enquŒteurs se sont nØanmoins interrogØs sur la succession de nØgligences qu�ils 

n�ont pu que constater : 

- absence de port de brassiŁres de sauvetage ; 

- cap de navigation retenu pour le retour (zone la plus dangereuse) ; 

- absence du port du dispositif de sØcuritØ pour couper l�allumage. 
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Ils sont arrivØs à la conclusion que l�Øquipage n�avait pas l�expØrience nØcessaire pour 

maîtriser la situation à laquelle il s�est heurtØ. 

 

On peut considØrer que, sans la conjonction de ces nØgligences, manque d�attentions, 

imprudences, le navire serait rentrØ au port avec l�Øquipage. Le comportement des personnes et 

du propriØtaire en particulier est sans doute le facteur aggravant de l�accident. 
 

 La position de la vedette à proximitØ de la côte, lors de l�accident, a permis aux 

sauveteurs, pour certains d�entre eux alors en exercice sur le port de Grandcamp :  

- de la repØrer trŁs vite car elle Øtait vide et tournait en rond, 

- d�Œtre prØvenus dans des dØlais rapides, 

- d�intervenir tant sur mer que par hØlicoptŁre et de se trouver sur les lieux de 

l�accident dans les meilleurs dØlais, 

- de mettre en �uvre de nombreux moyens et d�assure r la coordination de ceux-ci 

de façon efficace, 

- d�assurer une intervention globale dans de courts dØlais pour une opØration de 

sauvetage en mer par un temps peu favorable. 

  

 NØanmoins, seules quatre personnes sur cinq ont pu Œtre retrouvØes ; seule une 

d�entre elles, en Øtat d�hypothermie, Øtait vivante. Ces ØlØments montrent que l�Øvolution des 

accidents peut Œtre trŁs rapide et que la proximitØ de la terre n�implique pas forcØment la 

sØcuritØ. 
 

/� ����&&�
�����
��

  

La navigabilitØ des vedettes de pŒche-promenade en question n�est pas en cause. En 

effet, les qualitØs et les dØfauts inhØrents à ce type d�embarcation sont connus et la 

rØglementation europØenne et française apparaît adaptØe à ce type de navire. 

 

Cependant les enquŒteurs recommandent : 

/*� Connaissant la caractØristique fondamentale de ce type de navire qui est sa lØgŁretØ 

et donc son extrŒme assujettissement aux conditions du temps et de la mer, de 

multiplier, sans que ceux-ci ne puissent prØsenter de rØels inconvØnients pour les 

personnes prØsentes à bord, les points auxquels les personnes peuvent 

s�accrocher, tant pour se dØplacer à bord que pour se tenir quand la vedette fait 

route ou est stoppØe à la mer. 
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/*� Le BEAmer recommande que lors des diffØrentes formations à la navigation de 

plaisance et quelque soit le niveau de celle-ci les candidats soient sensibilisØs : 

- aux consØquences des chutes à la mer et aux moyens de les prØvenir, 

- aux consignes ØlØmentaires de survie dans l�eau en l�attente de secours. 

/*� Le BEAmer recommande aux utilisateurs de navires de plaisance de bien se 

renseigner au prØalable sur les risques de la navigation et les dangers liØs à la 

configuration des zones dans lesquelles ils vont naviguer.  

/*!� Le BEAmer rappelle l�importance de l�utilisation systØmatique des dispositifs de 

sØcuritØ disponibles à bord (coupe-circuits). 
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